
Le titulaire de ce diplôme intervient dans la réalisation de tra vaux de
co m m u n i cation visuelle graphique, d’illust ration publicita i re (enseigne,
m e ssage) ou de déco rs destinés à la co n s e r vation, re sta u ration et
c réation d’ambiances. 
En atelier ou à l’ extérieur, il exe rce son activité en co m p l é m e n tarité ave c
des pro fe ssionnels parte n a i res d’activités co n n exes (co n ce p teur de sta n d ,
fa b r i cant d’enseignes lumineuses) ou dire c tement pour des ca b i n e t s
d ’ a rc h i te c t u re ou des gest i o n n a i res du patrimoine.
La fo r m a t i o n, 
s’ é tend sur deux années et co m p rend 20 heures d’enseignement
p ro fe ssionnel dont 6 heures d’enseignement artistique, et 12 heure s
d’enseignement généra l .
La formation rend l’ é l ève ca p a b le, à partir d’un cahier des charges, pour
lequel il a conseillé le client, d’analyser, de tra i ter, de pré p a rer, et de ré a l i s e r
la demande. Il acquiert une co n n a i ss a n ce des produits et composants, des
supports, des postes de tra vail et le u rs moyens d’accès, des nouve l le s
te c h n o logies (info g raphie, lo g i c i e l s . . . ) .
Par aille u rs, il étudie les arts, techniques et civilisations, les arts appliqués
et la gest i o n .
Les élèves doivent effectuer une période de formation en milieu pro fe ss i o n n e l
de 12 semaines répartie sur les deux ans (6 semaines en 1ère année et 6
semaines en 2ème année), dans des entreprises définies par le lycé e .

Les pours u i tes d’études
Le BMA est un diplôme d’insertion pro fe ss i o n n e l le .
To u te fois, selon les capacités pers o n n e l les, il peut être envisagé de pour-
s u i v re en BTS ex p re ssion visuelle option espaces de co m m u n i cation ou
en classe de Mise à Niveau en Arts Appliqués.

Le BMA Graphisme et Déco r e st un diplôme de niveau IV qui s’ a d re sse aux élève s
t i t u l a i res du CAP « Signalétique Enseigne et Déco r » ou sérigra p h i e .
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